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DIPE/05-327-241 du 26/09/05 
 

ÉLECTIONS  DES  REPRESENTANTS DES PERSONNELS DE DIRECTION 
AUX COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES : SCRUTIN DU MARDI 

6 DECEMBRE 2005 (1ER TOUR DE SCRUTIN) 
 
Références :  - B.O.E.N. Numéro n° 31 du 1er septembre 2005 : 

- Décret n° 2001-1174 du 11 décembre 2001 portant statuts particuliers des corps 
de personnels de direction. 
- Arrêté du 18 juillet 2005 relatif aux élections des représentants du personnel aux 
commissions administratives paritaires compétentes à l'égard des personnels de 
direction. 
- Note de Service n° 2005-105 du 18 juillet 2005 relative à l'organisation des 
élections aux commissions administratives paritaires nationale et académique des 
personnels de direction. 

 
Destinataires : Mesdames et Messieurs les Chefs d'Établissements et Adjoints des 

Établissements Publics Locaux d’Enseignement  
Messieurs les Inspecteurs d'Académie, Directeurs des Services Départementaux 
de l'Éducation Nationale 

   des Alpes de Haute Provence  
   des Hautes Alpes 
   des Bouches du Rhône 
   de Vaucluse  
 
Affaire suivie par :  Division des Personnels Enseignants 
   Mme Marie-Andrée CAMPION Tel : 04 42 91 73 74 
   M Jean-Claude CUNCI Tel : 04 42 91 74 40 
   Mme Nathalie QUARANTA Tel : 04 42 91 74 39

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
J'ai l'honneur de vous faire savoir que les élections des représentants du personnel aux commissions administratives 
paritaires nationale et académique compétentes à l'égard des personnels de direction auront lieu le mardi 6 
décembre 2005. 
 
 
En application de la réglementation visée en référence, vous êtes appelé(e) à voter par correspondance à la section 
de vote créée au Rectorat de l’Académie d’Aix-Marseille. 
 
Je souhaite pour ma part appeler votre attention personnelle sur les points suivants : 
 
 
I - LISTES ELECTORALES 

 
 1. L'établissement des listes électorales : 
 
Le principe est que la liste des électeurs appelés à voter par correspondance dans la section de vote fixée au rectorat 
d’Aix-en-Provence est arrêtée par les soins du recteur auprès duquel est placée cette section.  
Cette liste sera affichée dans la section de vote du rectorat d’Aix-en-Provence, au plus tard le lundi 14 novembre 
2005. 
 
Les listes électorales comportent les noms, prénoms, grades et affectations des électeurs. 
 
Elles doivent mentionner - EXCLUSIVEMENT - la totalité des personnels admis à voter dans la section de vote. 
 
La qualité d’électeur s’apprécie à la date du scrutin. 



 
 
 2. Les personnels admis à voter : 
 
-  Les fonctionnaires en position d’activité, même s’ils exercent leurs fonctions à temps partiels. 
 
- Les fonctionnaires en congé maladie, de longue maladie, de longue durée, en congé de maternité, de paternité, 

en congé parental ou de présence parentale, pour adoption, en congé de formation professionnelle, en congé de 
formation syndicale ou en congé administratif. 

 
- Les fonctionnaires en position de détachement. 

 
- Les fonctionnaires mis à disposition. 
 
 
 3. Les personnels non admis à voter sont : 
 
- Les fonctionnaires placés en position de disponibilité d’office après épuisement de leurs droits à congé, en 

disponibilité sur leur demande, ou en position hors-cadres, en congé de fin d’activité, 
 
- Les stagiaires, 

 
- Les personnels titulaires dans un autre corps et exerçant par intérim les fonctions d’adjoint. 
 
 
II - MATERIEL DE VOTE  
 
Le vote a lieu uniquement par correspondance. 
 
Les votes doivent parvenir à la section de vote compétente, c’est-à-dire au Rectorat d’Aix-en-Provence, avant 
l’heure de clôture du scrutin, soit avant le mardi 6 décembre 2005 à 11 heures.  
Le recensement des votes par correspondance et le dépouillement auront lieu le mardi 6 décembre après-midi. 
 
Je vous rappelle que le seul acheminement d’un vote par correspondance est la voie postale. Les votes qui 
seraient adressés à une autre section de vote que celle dont dépend l’électeur ou qui seraient déposés directement au 
Rectorat d’Aix-en-Provence ne pourront être pris en compte. 
 
Le matériel de vote se compose des bulletins de vote et des enveloppes destinées à recueillir les suffrages et à les 
acheminer. 
 
Ce matériel de vote vous sera adressé directement par le rectorat, au plus tard le mardi 15 novembre 2005. 
 
Seul doit être utilisé le matériel fourni par l'administration académique. Les électeurs ne peuvent voter que pour une 
liste entière, sans radiation ni adjonction de noms, et sans modification de l'ordre de présentation des candidats. Est 
nul tout bulletin de vote établi en méconnaissance de l'une de ces conditions. 
 
Tout bulletin ne respectant pas ces règles, ou qui porterait des inscriptions, ratures, surcharges ainsi que les bulletins 
de vote manuscrits seront déclarés nuls. 
 
Je vous rappelle qu'il est formellement interdit de procéder à la photocopie des bulletins de vote, procédé qui 
invaliderait forcément tout suffrage pour cause de non-conformité. 
 



 
 1. Les enveloppes : 
 
Les enveloppes suivantes vous seront adressées : 
 
- Les enveloppes dites n°1 de couleur blanche pour la CAPN et bleue pour la CAPA, destinées à recueillir le 

bulletin de vote. 
  
- Les enveloppes dites n°2 de couleur blanche  dans lesquelles sont insérées les enveloppes n°1. 

  
- Les enveloppes dites n°3 prêtes à poster, libellées à l’adresse du rectorat, permettant aux électeurs d'expédier 

leur vote à la section de vote du Rectorat. 
 
 
 2. Instructions pratiques de vote : 
 
-    Chaque électeur insère son bulletin de vote (de couleur blanche ou bleue selon qu’il s’agisse des élections à la 
CAPN ou à la CAPA) dans l'enveloppe dite n° 1 de couleur  blanche pour la CAPN et bleue pour la CAPA. 
 
-    Il insère chaque enveloppe n° 1 dans l'enveloppe n° 2 ; il  ajoute  sur chacune des 2 enveloppes n° 2 ses noms et 
prénoms, son corps, son affectation et appose sa signature. 
Il raye la mention inutile (CAPA ou CAPN) et cachète l'enveloppe. 
 
-     Il place les deux enveloppes dites n° 2 dûment  renseignées  et  cachetées dans l’enveloppe dite n° 3. 
  
 
 III -  PROFESSIONS DE FOI 
 
Les professions de foi, qui seront établies sous la responsabilité des représentants des listes de candidats, vous 
seront adressées directement en même temps que le matériel de vote.  
 
Les professions de foi, sous forme électronique (pour la CAPN) pourront être également consultées sur le site internet 
du ministère, à partir du 14 novembre 2005. 

  
 

IV - RAPPEL DU CALENDRIER DES OPERATIONS 
 
 

Jeudi 10 novembre 2005 :  
- date limite pour l’affichage des listes électorales dans les sections de vote. 

 
Lundi 14 novembre 2005 : 

- date à partir de laquelle les professions de foi sous forme électronique (pour la 
CAPN) pourront être consultées sur le site internet du Ministère. 

 
- date limite d’affichage des listes de candidats dans la section de vote. 

 
Mardi 15 novembre 2005 : 

- date limite d’envoi du matériel de vote aux électeurs 
 
Mardi 6 décembre 2005 :  

- scrutin (jusqu’à 11 heures). 
 

- recensement des votes et dépouillement du scrutin. 
 
 
 
         
Signataire : Jacky TERRAL, Secrétaire Général de l’Académie d’Aix-Marseille. 


